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Taj est l’un des premiers cabinets d’avocats français, spécialisé en stratégies fiscales et juridiques internationales. Il compte aujourd’hui 400 professionnels parmi lesquels 39 associés, 
basés à Paris, Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Toulouse et Tours. Ses expertises les plus réputées couvrent la fiscalité internationale et les prix de transfert, les fusions acquisitions, la 
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Nouvelle taxe locale : la taxe sur la publicité extérieure 
 

 
Paris, le 9 novembre 2009 

 
 

Passée inaperçue au moment du vote de la loi instituant sa création, la taxe locale sur la 
publicité extérieure est mise en recouvrement depuis septembre dernier, et suscite 
protestations des organisations patronales autant que polémique de la part des élus 
locaux, dans un contexte de remise en question de la fiscalité locale. 
 
La taxe locale sur la publicité extérieure a été créée par l’article 171 de la loi de modernisation de 
l’économie du 4 août 2008, pour lutter contre la « pollution visuelle ».  
Cette taxe est venue remplacer trois anciennes taxes locales :  

•••• la taxe sur la publicité frappant les affiches, réclames et enseignes,  
•••• la taxe sur les emplacements publicitaires  
•••• et la taxe sur les véhicules publicitaires.  

 
La taxe locale sur la publicité extérieure frappe les supports publicitaires fixes, visibles de toute voie 
ouverte à la circulation publique tels que les dispositifs publicitaires, les enseignes.  Affectée au budget 
des communes, la taxe est acquittée par l’exploitant du dispositif ou, à défaut, par le propriétaire ou, à 
défaut, par celui dans l’intérêt duquel le dispositif a été réalisé. 
 
Les avocats du cabinet Taj proposent d’analyser avec vous le contexte et les enjeux de 
cette nouvelle taxe locale : 
 

•••• Quelles sont les exonérations prévues ? 
 

•••• A quelles sanctions s’expose le contrevenant ? 
 

•••• De quelle marge de manœuvre dispose la commune ? 
 

•••• Quel budget cette taxe représente-t-elle ? 
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Retrouvez cet infocentre ainsi que de nombreux arti cles et 
analyses sur la fiscalité française et internationa le en 
consultant le blog du pôle « prospective fiscale et  stratégie 
d’entreprise » de Taj  : www.taj-strategie.fr  
 


